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AYAN'T - I'ROPO§

L',arnéli<lration clu recouvrenrent cles recettes fiscales tirées de

l'exploitation forestièle est un ,uj"t O" colstante préoccupation pour le

Gouvernement. Dans le cadre i" la réforme d; secteur forestier à

laquelle il ,'"rt 
"nguge, 

I'orgunisution du suivi cles'recettes cottstitue une

étape imPortante.

A cet effet, il a par clécret no ggl3TOlPM clu lg Mars L999' mis

en place le programme de sécurisation cles recettes lbrestières' ci-après

désigné le « Programme >>'

Institué au sein du Ministère de l'Economie et des Finances'

programme rentre <Iaps le "r,dr. clu rettforcetnent irtstitutionnel

Aclrninistrations 
- 
â", Impôts et cles Forêts en établissarrt les bases

collzrboration entre "". à"un Arjntinistrations corrrplémentaires'

Sa principale tâclte est cle sécuriser Ies recettes fiscales tirées

l'exploitatlon forestière à travers :

CE

des
de

de

- la maîtrise de I'assiette;
- le suivi régulier du Paienreitt;
- la lulte cotttre les fraudes'

ces missions ne peuvenl ôtre assurées que. grâce à un rneilleur suivi <les

activités sur le t"ii.i,r,'une meilleure orgâniiation sur le Platt cles structures'

des procéclures de contrôle éprcluvées'

C'est clztns ce caclre qu'est rétligé le présent Manuel cl'exécution qui déc.rit

les pri,cipales tâcles du prog*,,rirrrJ et lËs procécltlres nlises en place pour les

exécuter.

Après une ptésetrtation du prog.ranllne dans son cadre institutiortnel' il

s,étend sur so, Jfr;"t et ensuite sur 
-les nloyells mis à sa dispositio'' Il est

complété par plusieurs almexes rlont la principale porte sur le Règlement

Intérieur.



CÉIAI'ITITE t

DE LA PRBSENTATION DU PROCRAIVIME

Le programme de Sécurisation des Recettes Forestières s'appuie sur ulI

cadre institutionnel et sur la collaboration entre les clifférentes Adnrinistration:;

pai-tenaires.

1 . I.CADRE INSTiTUI'IONNEL DU PROGRAMME

Le prograrnme est piacri sous l'autorité cl'utt Comité Exécutif, ci-apiès

ciésigné le « Comité », qu'assistent un Coorclotrnateur et un Coordonnat':)tlr-

Adj oint.

I. i.1. DU COMITE EXECUTIF

L l.l.l.Mrsstqil

I-e Conité a pour mission cle veiller à la réalisation des cotnposanles

« énission et recogvrement >>, << conlr'ôle et validation » cl-r Progl'alrllre'

A ce titre, il est chargé :

- de planifier, ,1'orienter, cl'arrêter et cl'évalLtet'les activités collcoLlrarl[ à la

réalisation des contposantes ci-dessus énoncées du Programme ;

- d'examiner et d'approuver les clocuments, budgets, rapports et projets de

textes élaborés clans le cardre cles cotnposantes ci-dessus rappelées dti

Programme;
- de coolclonner les intervt:ntions des Adniinistrations et orgauisures publit:s

ou privés impliqués dans ia mise en æuvre des composantes ci-dessus

rappelées du Programme ;
- d'àirêter f implantation <les points de contrôle destinés à la collecte des

infomations nécessaires à là validation des déclarations des contt'ibuables '

1.1.1.2. Cornposition

Le Comité est cotnposé ainsi qu'il suit :

- Président : le Directeur des Irnpôts ;

- Vice-Président : le Directeur des Forêts ;
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- Membres :- le Directeur du Budget ou son représentant ;

- le Directeur des Douanes ou son représentant ;

- Ie Directettr du Trésor oll son représentant ;

- le Directeur cle la Prévisioll ou son représentant ;

- lè Direr:teur Général cle l'Office National de

Développement des Forêts (ONADEF) oLt sotr

représeutant ;

- le Trésorier Payeur Général ch-r Centre ;

- cleux repr"ésentants de la Direction des Impôts ;

- deux représentants de la Direction des Forêts'

Le Présiclent du Cornité per-rt faire appel à toute personne eu raison

de ses compétences SLlr les questiout a examiner ou en raison de son rôle clans

Ie secteur forestier.

I . 1.1 .3.Fonctionnement

Le Cornité se réunit en tant que cle besoirt, et au tnoins une fbis liar
trirnestre, sLlr convocation du Président.

Les convocations, accompagnées cltr projet d'ordre drr jor-tr,

doivent être adressées aux membres du Comité au moins cluitrze (15) jt-rr.trs

avant la date cle sa réuniott, sauf cas cl'ttrgence.

Le Présiclent clu Cornité présicle les réunions et veille au suivi de

l'application cles clécisions. Il peut procéder à cles consultations à dornicile <les

membres du Cornité sur dès questions précises qui requièrent ttn avis

immédiat du Cornité .

En cas d'empêchement clu Présiclent, le Vice-Président présicle les

réunions. En cas d'empéchement clu Présiclent et clu Vice-Président, le Coniité

élit parmi ses metnbres url président de séance qui dirige les débats.

Le Comité exarnine toute question inscrite à l'ordre du jour pa| ie

Président ou à la demande des rnembres.

' A la demancle des 213 au rnoins des metnbres du Comité oLr du

Ministre Chargé des Finapces ou du N4inistre Chargé des Forêts, le Prési'Jent

est tenu de convoquer le Comité en réunion extraordinaire'en indiq-rant

l'ordre dujour.
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Les convocations solt faites par télex, télégramme, télécopie: out

courrier électronique et confirmées par lettres. recommanclées ou par tr:utt

moyen laissant trace écrite. Elles .or',ti"r,,-,.nt l'i.clication clu jor-rr' de l'h':ure

et du lieu de la réunion.

Tout membre empêché peut se faire représenter aux réunions par

un autre mentbre clu Comitè. Toutefois, aucun membre ne peut' au Cours

d'une même réunion, en représenter plus d'un'

Tout membre présent ou représenté à une réunion clu Cornité est

consicléré comrne ayant été dirment convoqué'

Le Conrité pe peut valatrlenrent clélibérer qLle si les cletrx riers (":/3)

au groins de ses ptetrbres solit présents ou représentés'

f)ans le cas où ce quorLlln n'est pas atteittt après une cotlvocatioll'

il est ramené à la rnoitié de ses membres prése,ts oir représentés pour la

convocatiou ultérier-rre'

chaque membre dispose d'utte voix. Les clécisions sont prises à.la

rrrajorité sirnple des membres présents ou représeutés' Erl cas cle parlage des

ooi*, celle dti Président du Comité est prépo'dérante.

A i'issue cie chaque réunion du Comité :

- il est clressé séance tenante, un relevé cle couclusions signé pai le

Président du Comité ;

- ii est rédigé un procès-verbal signé par le Présicielt et le

Secrétaire de séance. Les procès-verbaux sont |-rs et approLrvé:;

par le Cornité lors de sa rér-rnion suivante'

T,I.z.DU COORDONNATEUR ET DU COORDONNATEUR-
ADJOINT DU PROGRAMME

La coorclination du Progralline est assurée'par un Coordonnaieur as:;isté

d'un Adjoint.

Le Coor<lopateur accomplit sa miSsion en s'appuyant sttt' 'des

Sections.

1.1.2.1 Du Coordonnateur

Le Coordonnateur du Programme est le Chef de la Cellule c e la

Fiscalité Forestière et Agricole de la Direction des Inrpôts'
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Sous l'autorité du Cornité Exécutif, il est chargé à plein temps de

l'exécution du Programn'le clans toutes ses composantes et de veiller à ce gue

les activités y relatives soient réalisées dans l. t.tpttt des normes et cles'

délais prescrits.

A ce titre notatiunent, il :

- planifie, pilote, coordonne et suit l'exécution du plan cl'action

arrêté par le Comité ;

- veille à la rnobilisatiop cles moyens du Prografilme et à la

réalisation des objectifs fixés par le Corrrité ;

- propose le programrne et te càlenclrier cles réuniotrs cir"r Comité ;

- assure la p,:eparation et la clitlusion cles dossiers à soutnettre à

l'examen du Corlité ;

- rapporte les affaires inscrites à l'orclt'e du jor-rr des travaux clr-t

Cornité et en asstlre Ie secrétariat.

Le Coorclonnateur assure I'achninistration cles personnels, cles biens et

des moyens mis à la disposition du Progralrlne.

1.1.2.2 Du Coordonuateur Adjoint

Le Coorclonnaterlr Acljoint clu Progralnme est le Chef dLr Selvice

dr-r Recouvrernent et clu Contentieux à la Direction cles lrorê[s. ll assiste le

Coorclonnateur dans l'exéct-ttion de ses tnissions.

lt|.2.3. Des Sections

L'exécution du Programme s'appuie sur les cinq Sections suivantes :

- la Section de l'Ernission et du Recouvrement ;

- la Section du Contrôle et de la Validation ;

- la Section d'Ordre ;

- la Section cle I'Infonnatique ;

- la Section de lllntendance.

t.1.2.3.1 De la Section de l'Emission et du Recouvremelrt

Cette section est cliargée :

- d,établir les bulletins d'émission après la validation des déclarations de

chaque contribuable par la Section de la Validation et dur Contrôle ;

- de tenir les registres des émissions ;
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de recevoir les paiernents en espèces, par chèques certifiés oLl par mandats-

lettres ;

- cl'établir les quittances, soit clirecteurent pour les paiements en espèces ott

mandats-lettres, soit après colnpensation effèctive por-rr les paierrrents par '

chèques certiliés ;

- cle transmettre au Receveur des Impôts les paiernents en espèces, llar

rnauclats-lettres et les chèques certifiés reçus ;

- cl,établir les états cle rapprochement cles émissions joumalières avec lçs

recouvrelnents effectués por:r la même période ;

- cle dresser Ltn état dès comptes à. chaque contribuable par titr"e

d'exploitation de ce dernier ;

- de faire l'état de la situation cl'encletternent éventuel de chaque contribuab{e

et de préparer les relances, les mises en demeure et les taxatiotrs d'office

subséquentes ;

- de dresser un état journal:er et périodique des recclt-tvretttell[s.

Le traitement de toute cléclaration concluit à l'éclition d'tttt bLrlletin

cl'émissiol infoprratisé. Ce clernier, aurquel est joint le chèc1r-re certifié déposé

par le coltribLrable en mêrre temps que la cléclaration, est transtr1is au caissier

pour encaissement.

Le recouvi'ement est assuré par Lln (e) caissier (e) daus une caisse établie

au sein du Prograrnme. Celle-ci clélivre des quittaltces, directemettt apt'i::s

paiement en espèces, oLr après compensation effective por.rr les paiernents lllrr
thèqu.r certifi3s. Celle-ci tient une corrrptabilité auxiliaire retraçant derns les

regiitres et les états appropriés les differentes situations en vue d'utle analyire

et d'une exploitation des domées.

Les états retracent :

la situation de recouvrement périodique (ournalière,
hebdornadaire, mensuelle et annuelle des receltes) ;

les prévisions dc recettes et les recouvrements effectifs aux fins lle
dégager les écarts ér,eutuels.

L'émissiop et le recouvrement obéissent aux procédures réglementaires

vigueur.
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Cette section comprend les postes de travail ci-dessor-rs identifiés :

Cette Section est chargée :

En matière de contrôle interne eÿou externe :

clu contrôle de.s liquidations et des émissions ;

clu contrôle de': ,.girtr.t et cle la confonnité des statistiques ;

de la préparation Àatérielle et technique des contrôles externes

portant sur les taxes et redevances forestières sur la base :

des états statistiques ;

l

_l

1)

Profil recluis

<
cadre supérieur ou

moyen aYant des

comaissances en

fiscalité

Effèctif

01

01

02

0i

01

Postes de

travail

Tâches

coordortne les acttvttes

de la Section.
Chef de Sectiorl

Reçoit les déclarations et

les chèques et émet les

bul letins informatisés,
- Transmet ceux-ci à la
caisse.

- caclre moyen,
fiscaliste aYant

des connaissances
infonnatiqtre ;

- agents d'exécuttiotl
Bureau de

l'édition des

bulletins
Bureau du

Recouvrement

- encaisse les chèques,

les espèces et les

manclats,
- délivre les quittances ;

- tient les registres cle ces

opérations ;

- dresse un état
j oumalier et Périodique
cles rec c-r uvretnents.

- cadre t')loyen clll

Trésor ou cles inrPôts
or-r assirnilé aYant des

cotrnaissallces en

inforruatiqr-re

cadre moyen ayallt
des connaissances
clans la coniPtabilité
publique.

Bureau de la

comptabilité
auxiliaire

- dresse les états de

pr'évision des recettes et

des recouvrements
effectifb pour besoin

d'analyse.
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des registres des érnissions ;

cles registres de contribuables ;

cles registres de relattce'

du contrôle externe des taxes ou reclevances dans le cadre des

versemelrts sPc-lntanés.

En rnatière de validation :

de la réception cies cléclarations spontanée:..t.d.: chèques certifiés

cles contribuables et d'en faire u, exatnen lirninaire el1 vue :

cle vérifier la validité cles informations portées sr'rr la déclaration ;

de s,assurer cle la conformité clu tnontant du chèc1tre avec le

montant Porlé sur la déclaration ;

de confi.onter les cléclarations du contribuable avec les données

(2)

a

a

clisponibles sur ce dernier ;

d'initier les redressemeuts d'office

inimédiate du contribuabie'

éventuels Pour une re]ance

clu suivi des versetrrents spontanés et des

la base des états statistiqr-res, cles registres

relances sr-rbséquetltes sLtr

et des fichiers.

(3) Elle est, en outre, chargée :

<ie la réco*ciliation des dolnées statisticlues fournies par toutes 1e:l

Adrninistraiions qui concourent au Programme ;

de la collecte des clonnées relatives :

au contrôle des chantiers d'exploitation ;

à la vérification des carnets de chantier et DF 10 ;

à la vérilication des lettres de voiture ;

à la vérification des volumes des essences « entrée usine » ;

à la vérification des bulletins cle spécification à l'entrée des parcs à

bois ;

à la production cles états mensuels de DF l0 et des volr-imes

abatius, roulés et exportés par exploitant forestier'

a

o

a

a

t
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Cette Section cornprend les postes de travail ci-après :

Profil requis Effectif
0l

Pnctec rle travail Tâches
- coorclonne Ies

activités de la

section.

cadre supérieur ou nloyen

ayant des connaissatrces
en fiscalité.

Chef de Section

01

02

01

02

___l

EmploYé cle

Bureau

- contrôle les

déclaratious des

contribuables et

les re-uistres ;

- prépare les

contrôles intetnes
et extet'nes.

cadre moyen ttscaltste

personnel d'exécution'

Ernployé de

Bureau

- vérif e la validité
des inli:rmations
portées sur les

déclarations ;

- confl'cnte ces

infornrations avec

les données
statistiques
disponibles, en

vue d'éventuels
redressements.

- cadre nloyen fiscaltste
ou ayant des

connaissances ell
conrptaLrilité ;

- personnel d' exécrrtion

t.t.2-3.3@

Cette section est chargée :

1) du courrier et cles liaisons entre les cliverses sections à I'aide de

f intranet et eucre le Programtne et l'extérieur'

A ce titre, elle :

centralise le courrier « arrivée » du Programtne et assure sa

ventilation;
traite ie courier « départ >> et s'assure de sa distributior-r ;

2) de l'accueil des contribr"rables et des usagers ;

3) cle la circulation de l'information et cles renseignetnents obtenus à
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partir cle 1'exploitation des déclarations et de tout autre docutrrent

administratif

4) s'occupe dtr fichier du sommier fbrestier et des statistiques. A ce

titre, elle :

- tient le fichier cles persorules et des activités imposables, ainsi que

le fichier des intplantations géographiques ;

- produit mensuellement les statistiqr"res fi-scales des recelLes

tàrestières par ntrture cles taxes et redevances et piir contribuable.

Elle comprend les postes de travail ci-après :

Postes de Travail Tâches Profil requis lE ffectif

Chef de Section coorclonne les
activités cle la seotion

Cadre moyen aYant cies

connaissan(:es en

adm inistrali o n/i n format-
iqr-re

Itéc ep ti on/rense i gn ern e n t accueille les
contribuarbles les
renseigne, les oriente
et assurne les
conrrnunications.

Niveau tll'S, bilingue 0l

Bureau de traiternent du
courrier an'ivée et sa
ventilation

reçoit Ie courrier,
l'erLregistre et le
trarrsmet aux services
co.apétents.

- Fersounel ci'exécution
de niveau BEPC
minimunr

- \'aguelllestre

01

c1

Bureau de traiternent clu

courrier départ et sa
ventilation

enregistre le courrier
départ et 1'expédier
aux destinataires.

- Personnel d'exécution
cle niveau BEPC
rninimum

- vaguemestre

/) 1

0l

Production de statistiques tient le flchier des

personnes et des

activités imposables,
ainsi que le fichier
des implantations
géographiques
- procluit
mensuellement les
stal.istiques fiscal es

par nature de taxe,
redevance et par
:ontribuable.

- cadre nioyen ayant des

coruraissances en

st ati sti qu es/in fo nn ati qu e

- personnel cl'exécution

01

I

02
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i.1.2.3.4De la Section de l'Inforrnatique

Cette section est chargée :

.clr-rsuivietdelasécr-rritéinforrrratiqueclesdonnéesà
lnfbrmatisédeGestioncleslnforrnationsForestières

travers le SYstènte

(siGlF) ;

- du développement et de la tnise e1 place des volets liscal et contrôle du

SIGIF ainsi qr-re de ses interfa.., uu.. les applicatiÔns inforrnaliques des

autres Adrniriistrations qui concottrent au PrograffIll1e.

Au titre de se's missions, cette section :

- assure la formation en informatique ch.r personnel dr-r Programm:.;

- met à la clisposition clu Progranlll"le au jour le jor-rr, toutes les

i,fo.nationi relatives à 1'activité forestière, notaumetrt :

- l'évolution du notnbre des exploitants agréés ;

- 1'évolution du nombre cles explcitants agréés actil's ;

- le nor]lbre de titfes d'exploitation attribués par exploitant

forestier et leur localisation précise ;

- les superficies ouvertes à l',exploitation (permis annuels

d'intervention) ;

- les statistiques cie production par exploitant et provenat:t

des DI-10 ;

- traite les statistiques de transformation par exploitant et provenant des

usines (de point fianc et de droit commun) ;

- traite les statistiques d'exportation par exploitant et provetraut des parcs

à bois, de la SGS et des Douane e[c'

- prépare annuellement cles rappotls statistiques réconciliés par

iuppro.t ement des do*né.s piovenatrt cle toutes les Admiuistrations ou

orfurrir1nes partenaires du Piograrlme, notamment, [a Direction des

Douanes, la birection cles Impéts, la SGS, ie SIGIF et les syndicats des

entreprises du secteur forestier'
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Cette Section comprend les postes de travail ci-après :

1.1.2.3.5 De la Section de l'lntendartce

Cette section s'occupe cle la gestion adrninistrative, financière et

ainsi que de la maintenanËe, de la propreté et cle la sécurité des biens

imuieubles du Programme.

Elle coniprend les postes de travail ci-après :

conrptzrble

nteuble:,; et

Profil Effectif
01

06

0l

01

Poste de Travail Tâches-
coordorule les

activités de la section.

cadre supérieur
avec des

connaissances en

informatique.

Chef de Section

Saisie et
exploitation
informatiques
des documeuts
et infomations
recoupées.

- saisit les docuurents ;

- enregistre les

inforrnatioits Par
exploitant forestier.

personnel
d'exécution aYairt

des counaissances
en saisie
infonlatique.

Etude et
dér,eloppement
des applications
inforrnatiques-

assure la maintenance
des équipelrrents
informatiques du

Progratntne ;

étudie les applications
appropriées dans le
cadre du Progralllme.

lngenleur
inforrriaticien

cadre d'étude aYaut

cles connaissances
eu progratnnation
infi:nnatique.

Poste de travail Tâches Profil Effecti
01

01

Chef de Section coordor,.ne les

activitér; cle la section.
cadre supérieur ou

lnoyen avec des

conrtaissances en gestion

financière,
administrative ou
cornptable aYant uue

expérience
professiorxle]!e dx I gns.

Gestion
adrninistrative.

gère le persomel et

leurr carrière.

cadre d'exécutioli ayant

au rtroitts IIEPC et aYant
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Llne expérience en

'octi nrr adm i rtistrative
0l-cadre 

moyen avec cles

connaissances en gestion

financière ayant une

experlence
professionnelle cle 5 ans'

Gestion
ttnanctere

- prépare le budget;
- prépare les états

financiers ;

- prépare les états de

besoins en matériel ;

- paye Ies salaires,
primes, gratifications
et autres indernnités.

0l
- r.C"it tes matériels ;

- maintietrt et assure la

propreté, et la sécurité

des biens meubles et

irnmeubles dur

Prograrnme.

cornPtable tnattères cte

[ortnation.
Comptabilité
Matières

I.2COLLABORATIONAVECLESADMINISTRATIONS
PAITTENAIRES

Le Prograiltme sous-entencl une collaboration étroite entre le viinist'i:re

cle l,Economie et r1es Finances (Direction des Lnpôts) et le lvlinistère cle

l,Environnernent et cles Forêts ( Direction cles Forêls et la Direction charllée

des industries du bois). il pài àit. appel à toute au[re administration

publique ou privée, .n .u, de besoin, .n ui,. cl'une assistance technique et''ot-t

adrninistrative.

l.2.l.Relatiorlsavecl,AdrnirristrationclrargéedesForêts

L'Aclministration ctiargée des Forêts participe au Programme à travers

une représentation dans ses organes, la rniie a sa aispositio.n d'un personnel

qualifié et la communication dÀ informations iiées à l'exploitation forestière'

L',Administration chargée cles Forêts siège au sein du cornité oùr elle est

représentée par 1e Direct.ù d., Forêts qui en est le Vice-Président' d':"Llx

membres désignés.
Le Coordonnateur-Adjoint du

Administration.

Programme est issu de ladite
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l.z.l.2.Vlise à disposition du personnel 
i

La Direction des Forêts, en fonction des besoins exprimés pN le

Programme, met à sa disposition un personnel qualifié

I .2.l.3.Comrnunication des informations

L'Administration chargée des Forêts met à la disposition du Programme
toutes les informations nécessaires pour la maîtrise de l'évaluation des taxes

liées à I'exploitation forestière, à savoir: ies titres pour l'assiefte de la
redevance forestière annuelle et les cahiers de chantiers pour 1a taxe
d'abattage.

Le Programme arrête avec les seryices extérieurs de cette Administration
les modalités suivant lesquelles lesdits services transmettent chaque semaine
au Prograrrurre toutes les informations relatives à l'activité forestière.

l.2.l.4.Conduite des contrôies sur le terrain

Les agents de l'Administration chargée des Forêts participent à

des missions de contrôle mixte avec le personnel des autres Adrninistrations
impliquées dans 1'exécution du Progranune.

1,2.2 RELATIONS A\rEC L'ADil{II{ISTRATION DES DOUA}ES

1.2.2.1 Participation dans le Cornité

A la demande du Programme, la Direction des Douanes met à sa
disposition un personnel qualifié.

1 .2.2.2 Communication des informations

' La Direction des Douanes communique trimestrieliement au
Programme toutes les informations et statistiques sur les grumes et les bois
débités exportés.

La consultation des déclarations douanières sur les exportations de
grumes et débités perrnet de confronter les déclarations des contribuables avec
les informations qui y figurent, notamment pour l'assiefte de calcul de la
surtaxe progressive.

La coilecte d'informations se fait avec ie concours de la s ous-
Direction de Droits spécifiques et la Brigade du parc à Bois.
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l.2.2.3.Participation aux contrôles sur le terrain

Des agents de la Direction des Douanes sont

associés aux contrôles mixtes sur le terrain'

en cas de nécessité

1,2.3 RELATIONS A\TEC L'ADMINISTRATION DU TRESOR

L2.3.1. Participation au Comité

Outre |e Directeur du Trésor ou son représentant, le Trésorier

Payeur Général du Centre siège au sein du Comité'

1.2.3.2. Compensations des chèques

Le Trésorier Payeur Général

reçoit chaque semaine les états de paiement de la taxe d'abailage,

de la redevance sur la superficie et de |a surtaxe progressive

effecrué en espèces ou par chèque certifié ;

reçoit les chèques certifiés et les bordereaux de transmission

correspondants établis et adressés par |e Receveur des impôts ;

procèâe à Ia compensation effecti're des chèques compiabilisés

dant un compte ouvert à cet effet auprès de la BEAC;
établit les états des chèques refusés en compensation qu'ii adresse

au Pro-eralrlme pour la relance des contribuables concemés ;

assure le rapprochement des informations entre celie fournies par

le Pro-qrarune et les reverse-rnents du Receveur des Impôts et les

communiq'Lie au Présidéirt ciu Comité.
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CHAPITRE II
I

I

DE L'OBJET DU PROGRAMME :

2.1. SECURISATION DES RECETTES FORESTIERES

2.1.1Recettes à sécuriser

Les recettes provenant de l',activité forestière en amont de la filière

comprennent les taxes et droits suivants :

- la Redevance Forestière Annuelle (R'F'A) ;

- la Taxe d'abattage (T.A) ;

- la Surtaxe Progressive (SP) ;

- le Prix de vente des produits forestiers ;

- le Cautionnement;
- la Taxe de Transfert ;

- les Autres droits

2.l.l.l Redevance Forestière Annuelle

r Fait Généi'ateur : détention d'un titre d'exploitation :

(concession, vente de coupe, licence, récupératicn. le cas

échéant).
Assiette : superficie du titre d'exploitation'
Liquidation : dès notification du titre d'exploitation, elie

s'effecfue ainsi qu'i1 suit :

a

o

500Â pa* de l'Etat ;

40% Paft de la Commune ;

l0% pa*des communautés villageoises riveraines.

Tarif :

- Vente de Coupe et récupération :2 500 FCFAha/an
- Concession:
1- convention provisoire : taux plancher soit 1 50OFCFAiFra/an

2- conventior, àefinitive : offre financière de f intéressé

susceptible d'être réajustée annuellement suivant un indice

de prix déterminé par voie réglementaire.
-Licence:1500F/halan
- Tout titre d'exploitation; il sont soumis aux taux planchers ainsi qu'il

r vente de coupe : 2 500FCF Alha/an.
o Concession et Licence : 1 50OFCFAAa/an'

suit :
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S'agissant des titres accordés après le 3l'

la RFA Àt Hquidée au prorata temporis'

décembre d'un exercice donné'
I

I

Exigibilité:
La RFA est due dès la signature de la convention et acquitée en

trois tranches égales selon les échéances suivantes :

o 30 Septembre ;

o 3l Décembre ;

. 31 Mars.
. Vente de coupe : 45 jours

rertouvellement ;

susvisées les sanctlons enc0Ll11les

2.1.1.2 Taxe d'Abattage

Fait Générateur : abattage d'un arbre.

Assiette : volume des essences abatlues.

Redevable:
Le titulaire du titre ou le concessionnaire'

Exonération :

Les bois utilisés pour la construction de ponts'

après notification de l'attribution ou de

- Titres d'exploitation octroyés après

45 jours après notification.
le 31 Décembre : la RFA est due

Recouvrement:
11 s'effectue par émission de trois bulletins destinés :

- l'un, u'u paiern.ent de la part de l'Etat auprès du Receveur des - '

ImPôts ;

_ l,aurr., âu paiement de 1a part due aux communes desriné au

Receveur MuniciPal comPétent ;

- le troisième, poui 1a part due aux communautés villaeecises

riveraines est destiné au Receveur ivlunicipal compéi:nt'

Redevable:
Le redevable est le tituiaire du titre d'exploitation. Toutefois s'agissant

des titres exploités par des tiers, ceux-ci sont sôlidairement responsables de la

RFA due.

Sanctions
En CaS de nOn-fespect des ODIlgatlOnS SUSvlSeçs Iss 5drluLrurr':

sont celies prévues put iu Loi forestière et le Code Général des Impôts'
En cas de des obligations
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Liquidation :
Elle ie fait suivant les déclarations mensuelles

appuyées de carnets de chantier correspondants,

de la valer.,r FOB des gnrmes.

Le recouvrement se fait sur Ia base:

- d'une émission de bulletin pour encaissement par

par ia délivrance d'une quiftance informatisée
recette faisant office de quirtance de versements ;

I

de production
elle est calculée sur la base

ie Programme et constaté

ou d'une ciéclaration de

Exigibilité:
-Lataxe d'abattage due au titre d'un mois domé est exi-eible le 10

du mois suivant.

Recouvrement :

- de la retenue à la source par toute personne physique ou ntorale io.is

règlement par ceile-ei des factures d'achat local du bois en grr-imes et

reversernent ceile-ci dans les caisses de 1'Etat.

Obligations :

- dépôt des déclarations mensuelles de production ceriifiées,
datées et sigrées par le redevable ou ie mandataire, eccompagnées

des originaux des DF10 correspondants ;

- paiement de la dette fiscale calculée en payant par chèque certit-ré

libellé à l'ordre du iteceveur des Impôts du Centre pcur ie

principal et du Directeur des Impôts pour les pénaliteis, ou eri

espèces, au plus tard ie 10 du mois suivant le mois d'activité ;

tenue des registres d'achats/ventes.

2.1.L.3 Prix de vente des produits forestiers

Fait Générateur
Obtention d'un pennis d'exploitation, d'une autorisation de coupe ou de

du
le

vente de produits forestiers.

Assiette "

Volume issu du rapport technique des services compétents de \a
Direction des Forêts.
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I

I

Liquidation
Ellè s'effectue sur la base du rapport technique produit par

|'Adminiskation des Forêts. Ledit rapport tient lieu de fiche technique

d'inventaire des arbres sollicités en coupe. Il est délivré par le responsabie

local de l'Administration chargée des forêts

Tarif
. permis de coupe et billes échouées : fixé sur Ia base de la valeur FOB

par essence ;

o produits forestiers secondaires et essences spéciales : i0 F,KG ;

o perches/poteaux&ois de chauffage :

- perches:
- moins de 10cm de diamètre l0F/perche ;

- de 10cm à ?0 cm 30F/perche;
- plus de 20 cm de diarnètre 50F/perche.

- Bois de serv'ice (poteaux) :

- moins de 30 cm de diamètre 2000F
- de 30 cm à 40 cm de diamètre 3000F
- de 40cm à ,iCcm de diarrrètre 4000F
- plus de 50crn de diamètre 5000F

- Bois de chauffaee :

- stère de bois 65F
- stère en résie 650F

Exigibilité
La signature de l'acte aftribuant 1'autorisation ou le permis d'exploitation

est subordonnée au paiement du prix de vente des prodtiits.

Obligations ;
Fournir le pian d'opérations et les résultats de récolement.

2.7.1,.4. Surtaxe Progressive

'Fait générateur
Exporlation de produits forestiers non transformés au-delà du
quota prescrit par la loi (de 30%).

Assiette
. Elle est constituée par le supplément du volume exporté excédant



,

I

,

t

l

I

. 2rl

Ia cluotité régiementaire'

Pourcentage oLl (cubage) exporté :,,,ffiîiïffiffi
Période Plr grouPc d'esscnce

Liquiclatiott
Ei; est iiquictée par l'Administration des

contribuables concernés' Copies des liquidations

trrnrrrir.s atr Programme poLlr recouvrement' 
.

Forêts qui la notifie aux

et des notifications sont

!

I

Tarif
- 3l à40%
- 4l àsa%...
- Atr-delà de 50Yo" '

Le tarif demeure celui détenniné par

B 000F/rn3
10 000F/m3

15 000F/nr3
la Loi forestière en vigueur'

I

trxigibilité
30 jàurs après claie de notiflcatior-r'

Recouvrement
Emission cles butletins aux fins cl'encaissement'

Obligations
Prodùre des infqrmatiotis exactes de :

procluctiol (volumes abattus, i'ou[és, exportés et transformés) tous

les six mois à compter du clébLrt cle l,exercice fiscal ;

- volutnes achetés par foltt'nisseur'

Contrôle
Le resPect

des Impôts et la
de l,obligation rje transformaticn est assltré par la Di':'ection

Direction des Forêts.

Redevable
E*por,rreur de bois en grumes non transfounés'

2.L.1-5. Taxe de transfert

Fait Gértérateur
Transfert d'une coucession forestière'

Assiette't; 
D;..tion cles Forêts concourt à sa détermination.
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Licluidation
Emission d'un lrulletin après notiflcation cl-r titre cl'exploitation pa

l,Aclrninistration chargée cles fcrrêts. Le tarif est de 100F/ha'

Exigibilité
Avànt signatttre cle l'acte et45jours après trausfert cir'r ti[re'

, R'edevable
Titulaire clu titre cl'exploitatiou traus féré'

2.I.I 6. -ÇaglAgrrglneut

Pour les colcessions et les ventes cle coupe, il doit être constittré atrprès

dg Trésor.pr-rblic .15 jours à compter cle la clate cle notillcation de sa sélection

au soumissionnaire.

'I':rril':
- 200F poLlr une concessioll otl Llne licence ;

- 2800F poLtt'ul1e vetrte cle coupe.

2.t.t.z Auusr-d&!§

Frais d'agrétttertt
Il s'agit dés frais c1e clossier rJ'agrér:rent fixés par la réglernentatiort (tarif

forfaitaire 150 000F).
Ils sont acquittis auprès clu Prograntme de Sécr,rrisation des I'lt:celtes

Forestières.

Frais d,nttribution rles titres d'exploitation forestièrle
Le montant est lixé par voie réglenrentaire (tarif forfaitaire de 150

000FCIFA).
Ils sont acquittés auprès dr-r Progralrnle de Sécurisation des ltt:cettes

Forestières.

Z ).f.8 Dispositions divers
Les montants des taxes, reclevances et clroits ci-dessus mentiorut<is sottt

déterminés et, éventuellement, modifiés par la Loi de Finauces ou ses rlécrets

d'application.

2.1.2 OBLIGA IIONS DU CONTRIBUABLE
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Le contribuable est tenu de respecter toutes

la législation en vigueur panrti lescluelles :

- prenrier versement le

- deuxiènte versetnent
- troisièrne versemenl

les obligations Prévues Par

2.1.2.1 Abligations mensuelles

Les cléclarations cl,abattage doivent être accompagné':s cles

àriginaux cles DF 10. Ces déclarations doivenl être

..,ifié.r, clatées et signées par le reclevable'

Ces cléclarations sont déposées au plus |ard le 10 dLr

mois qr-ri suit le rnois d'activité'

Toute personne pliysique ou morale qui acquiert des

grrr., sur le niu.lpé'local est tenue de rete,ir à la sottrce

et de reversel-la taxe cl'abattage aiu même titre c1r-re pour les

grulles provenal-lt cle ses propres titres d'exploitation

forestière

2.1.2.2 Obligations trimestlielles

La lierlevance Forestière est accluitlée par le redet,'able ':ir

trois l'ersements, à savoir :

30 septembre ;

le3idécernbre;
le 31 mars.

2.1.?.3 Oblieations semest-rielles

Le contritruable est tenu de présenter un rapport d'activii'é clui

fait ressortir les volumes abatttrs, tratls[otmés et exportés provenant cle ses

titres d'exploitation ou de ceux cle ses co-contractants.

2.1.2.4 -OUliCations 
arrr-ruelles

En début d'exercice l

Fournir le plan d'opération et les résultats du

récolemcrtt ;

Procluire les résultats de l'inventaire certiliés par

la l'administration des Forêts.

En fin d'exercice :

Le contribrrable doit cléposer au plus tald le 30 septembre dt:
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chaque exercice un l)ocument

par un CornPtable Agréé.

Statistique et Fiscal (DSF) certitlé

2.r.3 NIOYIINS DIi S ECURISATION

2.1.3.1 ir{aîtrise de l'assiette

La rnaîtrise cle l'asr.siette passe par un meilleur sr-rivi cles volutnes <le bois

abag.us, tralsformtis et exportés. Ceci suppose Llne présence ré.gulière du

lrersotlnel ch.r Prc.g.u,rr,rr" dans tes chantiers cl'exploitation' les r:heck-

points, les unités de transtilmation, les porls d;enrbarqllenlent et la

sécurisatiott des cl<;cutnents.

2.t.3.2 SécLrrisalion cles clocltttrents (DF10)

[,a gestion cles DFi0 est asstu'ée par le Programt-ne. La

êfre passée pal' le Coordont"tateur cfi-r Progt'atlnle l)oLlf

sécurisation.

cortrtrtancle: cloit

cles raisor s de

- De Ia D; ii ibution

Les carirets cle chantier sont dislribués aux ex1;ioitants lbrestiers ;lprès

s'être zrssui:é qr-r'iis ont cléposé totts les DFl0 cléià utilisés et cltt'ils se sotrt

acquittés cle totrs leurs clroils et taxes.

Le Coorclonnateur, après aroir sécurisé les caruets de chantier, les' ]lret à

1a dispositic,, ,Jes expl,titants forestiers détenteurs cle permis anntrels vaJi'les'

ies Chel's ç1. ni.-r^5 Forestiers sont chargés ch-r suivi strict quotidien des

acrivités cles expluli.,,rits sur le terrain et cle retirer torrs les DFi0 utilisés au

coLu's de chaque mois calendaire suivant celui ié, au plus tald 72

heures après ia fin cle celui-ci. Ces detniers les ,el1t à la Déléglation

Provilciàle cles Forêts qui les acltemine au nit'c:'u clu Programme par

messagerie au plu.s tard le 8 de cliaque rnois.

I-e système déclaratif restant valable, chaque exploitant forestier est tenu

de faire sa cléclaration cle procluction , les calculs et de payer la taxe

d,abattage y aflférente dans uÀ aetui cle l0 jourrs. Ces ciéclarations doiven[ être

accompagnées cles originatrx de DFIO corl'espondants. Le Progralnnle se

réservé lÀ clroit cle lui riotifier sarls clélai, de deux semaines tln redressetnent

fiscal sur la base d'un calcul contraclictoire effectué par la Section Contr'ile et

Validation.

E1 frl d'exercice, tot-ts les carnets utilisés ou 11011, cioiver"t être

irnpérativement cléposés auprès du Coordorutateur du Programnte par
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le 30 juin pour éviter les chevauchements entre

2.2. PROCEDURES DE CONTROLE

2.2.1. 
iâ$"##RES 

DE coNrRoLE DE L'AcrrvIrE

Le contrôle et ie suivi de i'activité forestière sont assurés par les

équipes mixtes ForêtsrTmpôts et /ou Douanes impliquées dans le Programme'

Le but visé par les missions de contrôle est la maîtrise de ia

production, (base de calcul de la taxe d'abattage) à travers le suivi régulier des

àxploitation, for.rtières, de la gestion des carnets de chantier (DF 10), des

lettres de voiture, des entrées scieries et des exportations.

Les contrôies sont effectués aux poinis suiv:ants :

- Dans les chantiers ;

- le long des itinéraires d'évacuation ;

- dans ies parcs à bois ;

- dans les unités de transformation ;

- dans ies porls d'embarquement ;

- darrs les postes frontières.

2.2.1.1 Contrôle dans les chantiers

L'exploitation forestière ne peut commencer qu'après notifrcation du

titre concerné et obtention d'un permis annuel. L'exploitani doit disposer de

tous les documents de chantier.

Documents à contrôler

Lors des descentes dans les chantiers, les documents ci-après

doivent être contrôlés :

- titre d'exploitation et carte correspondante s'il y a lieu ;

- autorisation annuelle d'exploitation ;

- souches de carnets DF10 ;

- souches de carnets de lettre de voiture ;

- cahier de charges et justifi.catifs de leur réalisation, le cas échéant.
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Perionnels

Equipes mixtes ForêtsÆmpôts

ÿIodalités de contrôle

Les membres de l'équipe de contrôle identifient les zones de

contrôie.
Les conu.ôles doivent être inopinés et s'effecfuer de manière

régulière en vue de prévenir 'les fraudes et de collecter les diverses
statistiques.

Le personnel coarmis au ccntrôle vérifie noiammeni :

- la régularité de 1'exploitation ;
- la tenue des documents DF 10, lettres de voirure ;

- le diamèue d'exploitabilité ;
- la matérialisation des limites ;

- le marquage des billes et des souches.

Arant toute descente sur le terrain, I'équipe du contrôie doit disposer des
éléments ci-après :

- fichier des titres de la zone ;

- un3 carte de la zone au l/200.000;
- la situation de la distribuiion des DF10;
- la situation d'endet[ement.

En cas d'infraction, un agent assermenté des forêts dresse procès-verbal.
Les sanctions à appliquer sont celles contenues dans la loi n"9LlOi du 20
janvier 1999 portani régime des forêts, de la faune et de la pêche.

2.2.1.2 Contrôle dans les parcs à bois

Le but recherché est la régularité de la détention des bois, leur
spécifi cation, leur volume.

Documeüt à Contrôler
Lettre de voiture

Le Personnel de ContrôIe

- les responsables du poste forestier;
- les membres des missions mixtes Forêts/Impôts et ou Douanes.
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Modalités de contrôle

Descentes inopinées, collecte des informations sur les lefires de

voiture et leur comparaison avec d'autres sources d'information
(déclarations antérieures, carnets DF 10).

2.2.1.3 Contrôle le long des itinéraires d'évacuation

D'autres contrôles systématiques et permanents sont effectués

le long des itinéraires d'évacuation. A cet effet, il est mis en place

le réseau de points de contrôle obligatoire suivant, avec obligation
pour les véhicules d'évacuation de passer pal au moins l'un de ces

points :

Province de L'Est :

- Poste frontière de Mouloundou ; .

- Poste fixe de Gari-Gombo à Yokadouma ;

- Gare Ferroviaire de Belabo ;

- Poste de contrôle à Bertoua (Bouam).

Province du Centre :

- Point de jonction entre les axes routiers Sangmelitna-Yaoundé
e'u Eboiowa-Yaoundé à Mbalmayo ;

- Carrefour d'Obala sur l'axe routier Yaoundé-Bafoussam ;

- Point de pesage routier de NOMAYOS à Mbankomo ;

- Gare ferroviaire de Yaoundé.

Province du Littoral :

- Poste de police de Dibamba ;
- Point de jonction entre l'axe routier Tiko-Douala et

Nkongsamba-Douala ;
- Port de Douala;
- Gare ferroviaire de Douala.

Province du Sud :

- Poste fixe de Kribi ;

- Port de Kribi ;

- Entrée de Sangrnelima par l'axe routier Djoum-Sangmélima ;

- Entrée d'Ebolowa (poste de Police d'Ebolowa-Si) ;
- Poste fixe à Campo

Cette liste peut être étendue à d'autres postes, en tant que de besoin.

Documents à contrôler
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Les ieitres cle voinrre paîaphées par le responsable départemental des

forêts de la zane d'exPloitation.'

Personnel de contrôle

il s'agit du personnel affecté dans les check-points ou celui des

Administrutiors forestière et fiscale dans le cadre des missions de

surveillance de routine-

Modalités de contrôle

- Installation d'une barrière devant laquelle tous les grumiers

doivent impérativement marquer un arrêt ;

Relever lei infonnations portées sur la lettre d.e voiture et celles du

ciiargement sltr le grumier et concernant:
* le rype d'essence ;
x lazone d'exploitation ;
* ie diamètre de chaque (grume) transportée ;
* les marques réglernentaires ;
* ie numéro clu titre.

Pour ie transport par rail, le document requis est un bordereau visé

par le Chef de gare.

2.2,.7.4. Contrôle dans les unités de

t,

Documents à contrôler
- les lettres de voiture déposées par les conducteurs de grumiers ;

' - le carnet d'entrée scierie purupne par le responsable local des

forêts.

Personnes Compétentes

Il est détaché auprès d'une ou plusieurs unités de transfonnation un.

agent des forêts chargé du suivi quotidien des unités de droit cornmun.
:

Dans les zones <« point franc )) ou (( zone franche >> le contrôle est assuré

par le personnel de l'Administration des Douanes assisté par des agents des

forêts et le cas échéant, par des agents des impôts.

Modalités de contrôle

vérifier les marques réglementaires ;
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retenir le'nutuéro du titre à vérifier au fichier ;

- vérifier les critèies de qualité et de normps dirnensionnelles ;

- évaluer le iaux de transfortnation et Ia capacité de l'usine ;

dégager les élénrents permettant le calcul de la surtaxe

2.2.1.5 Contrôlg au niveau des ports

Docunrents à contrôler

- bulletin de spécification ;
- jurtificatifs de paiement des droits de sortie '

lettre de voifr-rre ;

- tor-rt autle document lié à l'exportation.

Person ncs Conrpéteu tes

Le personnel de la Direction des Douanes et des Postes forestiers des

ports d'embarquement.

Modalités de contrôie

- vérification des rnarques réglementaires ;
- confornïité de déclarations portées sur les bulletins de

spécification ;

- confonnité des infonnations sur les volumes et les spécifications
des essences portées sur Ia lettre de voiture avec les produits

effectivement transpoftés par le grumier ;
- contrôle ciu paiement des taxes.

2.?.1,6 Contrôle aux postes-frontières

I)ocu nrents à Corrtrôler

- lettre de voiture ;

bulletin de spécification.

Personnel Compétent

Personnel de la Direction des Douanes du poste frontalier, des Forêts et

des hnpôts.



IVlodalités tle contrôle 
I

- contrôle cle la conformité des informaiions poftées sur la lettre c

voiture avec les billes chargées sur le grumier;

- conforrrito d.s înfor,r*tio,it portées sur le bulletin de spécilicatio

avec celles figurant sur la lettre de voiture'

2.2.1 7. Régular:isâtions et sanctions

Au cours des différents coutrôles pre§crits ci-dessus, toute infi'actior

dûment copstatée fait l'objet d'un pro"Ë, verbal cle modèle réglernentaire

contresigné par le contrevenant. Le procès-verbal comporte les élérnent:

suivants

- la clale ch-r constat 9n toutes lettres ;

l'identité cornplète de l'agent verbalisaieur assertrienté et

l,indicaticn d. sa qualité,i. ,u fonction et de son lieu cie sen'ice ;

- la date, I'heure et le lieu de l'infraction ;

l,iclentité complète du contrevenant et la ciescription clétaillée cles

moYells qutila utilisés ;

- laclescription détaillée et l'évaiuation de l'infraction ;

- l'identité complète des témoins, des cornplices ou des acteurs

éventuels, leurs déclarations e[ leurs signatures ;

les références cles textes en vigueur interdisaut eÿou répritnanl

l'acte cotnmis ;

- le montant du cautionnernent éveniuellement perçu ;

- la mention cles produits et engins saisis et le lieu de leur garde ;

- toutes autres mentions permettant d'apprécier le constat ;

Toute infraction est sanctionnée suivaut les dispositions de la loi n'94101

clu 20 janvier 1gg4 pofiant. régi1re des forêts, de la faune et de la pêche et ses

textes subséquents. Ces textes prévoient égaiernent les modalités ci'extinction

de tout contentieux.

L,objectif visé par ces ,Jifferentes missions de contrôle est la rnaîtrise

a., ,tutittiq""t a" pioarction, de transfortnation, et d'exportation en vue de

mieux urr"ôir les ta,xes applicables au secteur forestier.
,]:

:,i



2,2.2 PROCEDURES DE CONTROLE FISCAI|

2.2.?,.1. Contrôle inteme et procédures de redressement

Documents à contrôler:
- DF 10 remis à chaque exploitant forestier ; '

- letlres de voiture ;

- bulletins de spécifications ;

- déclarations statistiques et fiscales ;

- les informations f,ournies par ia Direction des Forêts.

Personnes compétentes

Le contrôle fiscal est assuré par le personnel de la Direction des Impôts

mis à la disposition du Programme.

iVlodalités de contrôle
Le processüs se fait de la manière suivante :

- la mise àjour de tous les DF10 distribués à chaque exploitant
forestier ;

- ia compilation et la vénfication des infor::rations reier'ées dans

chaque point de contrôle ;
- ia mise à jour des statistiques d'exportation recueiliies par

la Douane, les parcs à bois et le SIGIF ;

- l'étude de la cohérence entre les déclarations des intervenants et

les inforrnations obtenues précédemment.

En cas de cohérence des informations et des calculs, il est procédé à la
valiclation du dossier dudit contribuable. Dans le cas contraire, i1 est efîectué
des redressements ou une taxation d'office suivis d'une notification en vue du
recouvrement des droits compromis.

Les redevances et taxes forestières font l'objet de versernents
spontanés. La procédure de contrôIe est celle prévue pour ces derniers par le
Code Général des Impôts en ses article s 256 et suivants, à savoir :

- avis de passage;
- en cas de redressement, mise en demeure exigeant un paienrent

immédiat ;
en cas de non paiement, mise en ceuwe des mesures de contrainte
teiles que :* fermeture de l'établissement ;* blocage des comptes bancaires ;* non délivrance du quitus fiscal nécesdaire pour l'exportation des
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produits forestiers.

2.2.2.2. Contrôle fiscal externe

Le contrôle exte'rne est assuré par des équipes constituées de
personnel des impôts. Elles peuvent en tant que de besoin, bénéficier
d'une assistance technique extérieure. Il porte sur les taxes spécifiques
liées à I'exploitation forestière, sur les impôts sur le revenu et sur ia
TVA.

Le contrôle vise a étabiir une cohérence entre le chiffre d'affaires
déclaré et la production réelle reconstituée à partir des recoupements
suite au contrôle physique.

, LaprocérJure

Une première phase au bureau consiste à l'exarnen du
dossier d'assiette du contribuable et le recoüpement des
intbrmations auprès des differents foumisseurs, clients et
administrations.

Cet examen perrnet d'apprécier le cas échéant, la nécessité
d'une descente sur le terrain. Au cas ou il y a des cliscordances
entre les déclaraiirrns déposées et les résuitats des recoüpements,
une descente est progranxnée et un avis de vérification est envoyé
au contribuaT:ie.

o Le déroulement du contrôle
- prise de contact avec la Direction Générale de la société ;

- visite des installations avec les responsables techniques ;
- première séance de travaii avec les responsables de la coinptabilité de

l'entreprise pour:
- rassembletrrent des toutes les pièces comptabies nécessaires ;
- étude des différents documents comptables teitus par la société ;: rapprochement entre les données relevées des differents documents

. suite au contrôle physiq.ue et celui effectué au bureau avec la
production reconstituée sur place dans la société ;- demandes adressées aux responsables pour la justification des écarts
éventuellement constatés ;

- rédaction et notification des redressements ;- recouvrement.

2.2.2.3. Les recours et les sanctions

:

r

Ce sont celles qui sontprévues parlalégislation fiscale en vigueur.



CHAPITRE III

DES MOYENS DE FONCTIONNEMENT

3.1. iVIoYens humains

3.1 .1 . Persoqnel disponible

Le programme dispose d;un personnel propre qui se cornpose ainsi c1u'il

suit :

- le Coordonnateur et'son Adjoint ;

Huit (8) membres, de la cellule des Fiscaiit{:s Forestières et

Agricoles.

3.1.2 Personnel à recruter

Dans le cadre de la réalisation de ses missions starutaires de

collecte de données, de maîirise de l'assiette, de recouvrelnenl et de contrôle,

le programme a besoin de se doter d'un personnel diver:iemenr qualifié'

I1 s'agit d'un perscn-nel. petmanent, dans ies -services cen'traux du

progranune, d'un persotrnel d'appuî et de collaborateurs externes en ce qui

ccnceme les sen ices extérieuru ààr zones de grande exploitation forestière'

3.1.2.1 PersorurelPermanent

Le recrutement du personnel permanent issus dtes Administrations

partenaires du Programme obéit aux critères de sélection qui tiement compte'

àe la probité morale et des compétences professionnelles"

Une étude de CV suivie érrentueilernent d'une interview sont mené avant tout

recrutement.

3 .1.2.2. Personnel d'appui

36

Le personnel d'appui se recrute suivant un profil correspondant au poste

de travaii à postuler. f;-t candidat doit au prédable remplir les critères requis

relatifs au diplôme, à la moralité et le cas échéant à l'expérience'
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3 .1 .2.3 Collaborateurs externes

I1 s'agit du' personnel des services extérieurs des Administrations

des ftnpôts, des Forêts.et des Douanes des zones de grande exploitalion

forestière mis à la disposition d, P.og.u*me. 11 leur est déiivré une lettre de

mission suivant ie modèle joint en annexe'

3.1.3 'critères cle séiection et Mode d'évaluation

3. i.3. 1' Criière de sélection

La sélection des,candidats aux postes de trar,'aiile au sein du

Programme obéit aux critères de intégrite, de probité morale et de

compétence Professionnelle

3. 1 .3.2. ivlode ci' ér,'aluation

L'évaluation des ,personnels mis à la disposition ^du 
Prcgramme

s'eiiectue par affectation des objectifs chifhés amuels (D'P'O') ainsi que des

qualités protèssionnelies, humaines et de la discipline.

3.1.4 Rémunérations

Le persorurel recruté est rémunéré sur la base cl',un Contrat de"Travail,

conformément aux dispositions ciu Code du TravAil. En ce qui concerne le

p.rroÀ.t tbnctiopairJs et les autres agents de I'Etat, il pei'çoit une indemnité

conplémentaire. Les motivalic,ns sont accordées trimesiriellement SouS

forrne, des primes cie rendement, et les gratifications pour les meilleurs

agents qui se seront distingués par leurs performances'

3.1.4.I. lndenrrités

Les indemnités constituent des compléments de salaire en ce qui

concerne le personnel du Programme. Ellàs sont allouées sur la base du

salaire indiciaire et suivant la clé de répartition ci-après :

- Coordonnateur 40%

- Coordonnateur Adjoint 35%
- Chefs de Section et Assimilés 25%
- Agents 20%

S,agissant des membres du Comité Exécutif, il ieur est alloué une

indemnité de session suivant les montants ci-après :
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. Président ' 100.000FCFA
- Vice-Président 100.000FCFh.
- Membres et personnalités invitées 75.000FCF4

Toutefoi§, ceux des membres ou des personnalités sollicités de

manière permanente pour l'exécution du pian d'action du Programme

bénéficient de pirimes spéciales déterminées par le Président du Comité
en fonction des moyens disponibles.

3.1.4.2. Primes de Rendentent

Elles comprennetrt :

|Qô/o du produit de's pénalités liées aux impôts et taxes

forestière recouvrés à i'occasion de contrôles effectués dans le caclre du
programme de sécurisation.

25% du produit de la surtaxe progressive recouvrée à

l'occasion de contrôle.
- l'intégralité des sornmes encaissées au titre de la vente des

prodqits fbrestier s saisis.

Ces primes sont elles sont payées trimestriellement en fonction du

niveau de réalisation indiviciuelle des objectifs assignés au personnel du
Programme.

En cas de performance non satisfaisante, la prime allouée est

réduite et éventuellement supprimée. L'intéressé est remis à son
Adrninistration d'origine ou licencié, le cas échéant, si sa performance
ne s'améliore pas"

3 .7 .,1.3. Gratifications

Elles sont destinées au personnel du programme qui se sont signalés
par un professioruralisme exceptionnel, des actes de bravoure et de
sacrifice à l'occasion du recouvrernent des impôts et aussi par leur
participation effective à la lutte contre la fraude fiscale. Les gratifications
sont payées trimestriellement suivants le conditions fixées par une
décision du Comité exécutif.

3.1.4.4. Frais de déplacement
'Des 

frais de mission sont payés aux personnels du Programme pour
les déplacements qu'ils sont amenés à effectuer dans le cadre de

l'exécution des missions du Programme.
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Les déplaceprents s'exécutent sur la base d'un ordre de mission'

Les ordres cte mission sont signés par le coordorulateur ou' en cas

d,absence de ce dernier, par le Coooao*ateur Adjoint' Les ordres de

ffiffi d"ï.*a"r""i.1. .t <iu coordonnateur Adjoint sont signés par

le Président du Comité Exécutif ou, en cas d'absence ou d'ernpêchement

de ce dernier, le Vice-Président dudit Comité'

Le taux des frais de mission et la procédure applicable sout ceux

prévus par la réglementation en vigueur

3.1.4.5. Procédures

Le paiement des di'r*férentes rémunérations sont effectués par voie

de bilietag. po,r,. l;;.;J;1 d'appui 9u par virement bancaire pour le

p.rro*.l diiposant d'un compte bancaire'

3.2, ÿIOYENS IVIATERIELS

Four l',exécution de ses rnissions, il est mis à la disposition du

Programme, les mc,yens matériels nécessaires. Il s'agit notamment des

locaux, des équipeâents informatiques, du ma*;ériei de bureau et du

matériel roulant pou les missions de contrôle sur ie terrain'

3.3. BUDGET DU PROGRAMME

Le programme dispose annueilement d'un budget autonome qui est

adopté u, aZU.rt de chaque exercice par le Comité Exécutif et approuvé

par le Ministre chargé àes Finances. Il est exécuté conformément aux

textes en vigueur.

3.4. Audit

lJn audit externe est effectué semestriellement par un cabinet

indépendant spécialisé en questions juridiques, comptables et forestières' Il

portà sur le reipect des procédures, les performax:es en matière de

recouvrement et la gestion des ressources matérielles, humaines et autres'

Le rapport d'audit est destiné au Ministre chargé des finances et au

ivfinistie chargé des forêts qui peuvent faire tenir des copies aux autres

Administrations partenaires du Programme'


